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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
LE CONSEIL REGIONAL DE KAYES
AAO-No002- CRK/2026 


1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés  paru dans le journal L’Indicateur du Renouveau N°4426 du vendredi 13 Février 2026.
2. Le Conseil Régional de Kayes dispose des fonds propre dans le cadre de la mise à œuvre de son programme de développement économique social et culturel et de ces outils de planification (SRAT, PSDR), afin de financer les travaux d’aménagement d’une route (ex piste d’atterrissage de l’aéroport) dans la ville de Kayes, lot unique et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent Marché.
3. Le Conseil Régional de Kayes sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : travaux de réalisation d’un barrage, lot unique. 
4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics à l’article 50, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Conseil Régional de Kayes, Kayes-Bencouda ; Tél. : (00223) 21 52 28 57, Email : crkayes@yahoo.com auprès du Secrétariat et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après Conseil Régional de Kayes, Kayes-Bencounda de 7 h 30 mn à 16 h 00 tous les jours ouvrables.
6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 
7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement[footnoteRef:1] d’une somme non remboursable de Deux cent Mille (200 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après du Régisseur recettes du Conseil Régional de Kayes sise à Kayes-Bencouda. La méthode de paiement sera par espèce contre recu. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par domicile localement. [1:  Le prix demandé doit être un juste prix c’est-à-dire destiné à rembourser l’Autorité contractante du coût d’impression du DAO, du courrier et d’acheminement du dossier d’Appel d’offres. Les niveaux du prix ne doivent pas dissuader les candidats de participer à la procédure de mise en concurrence.] 

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Conseil Régional de Kayes au plus tard le ……./……/ 2026 à ….. heures. Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus, indiquées, seront purement et simplement rejetées et retournées sans être ouvertes.
9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de 13 500 000 F CFA.
10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de 120 jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 
11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le …../…../2026 à ….. heures 30mn à l’adresse suivante : Conseil Régional de Kayes.
                                                                                                    
                                                                                                 Le Président du Conseil Régional 								



Bandiougou DIAWARA
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